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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ECONOMIE, DE 
L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS-DE-SEINE 
 

 
Récépissé de déclaration  n° 2023-144 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 

COSTA DUARTE sous le n° SAP 951036235 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 30 mars 2023 par la micro-entreprise COSTA DUARTE sise au 6 Rue Chevreul – 92150 SURESNES. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise COSTA DUARTE, 
sous le n° SAP 951036235. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 

Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 
 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
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Récépissé de déclaration  n° 2023-145 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 
SETBON HAYA sous le n° SAP 923236012 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 28 mars 2023 par la micro-entreprise SETBON HAYA sise au 15 Rue des Saints-Sauveurs – 92260 FONTENAY-
AUX-ROSES. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise SETBON HAYA, 
sous le n° SAP 923236012. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps  passé aux courses ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 
 
 

Récépissé de déclaration  n° 2023-146 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 
LUCCHINI PAOLA sous le n° SAP 950938324 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
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Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 29 mars 2023 par la micro-entreprise LUCCHINI PAOLA sise au 108 Rue de Bellevue – 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise LUCCHINI 
PAOLA, sous le n° SAP 950938324. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 
 

Récépissé de déclaration  n° 2023-147 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 
SAMRO AYMEN sous le n° SAP 951039437 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
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Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 30 mars 2023 par la micro-entreprise SAMRO AYMEN sise au 16 Rue des Mourinoux – 92600 ASNIERES SUR 
SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise SAMRO AYMEN, 
sous le n° SAP 951039437. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2023-148 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 

RICCI AMIR sous le n° SAP 951037662 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
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Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 30 mars 2023 par la micro-entreprise RICCI AMIR sise au 32 Rue Saint-James – 92200 NEUILLY-SUR-SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise RICCI AMIR, sous 
le n° SAP 951037662. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2023-149 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 

COSTA AFONSO sous le n° SAP 951035104 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                  
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                     
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 30 mars 2023 par la micro-entreprise COSTA AFONSO sise au 16 Rue Ernest Deloison – 92200 NEUILLY-SUR-
SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise COSTA AFONSO, 
sous le n° SAP 951035104. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
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- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 

 
Récépissé de déclaration  n° 2023-150 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 

DJAMA MOHAMMED REDA sous le n° SAP 881180210 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 7 avril 2023 par la micro-entreprise DJAMA MOHAMMED REDA sise au 27 Rue de Neuilly – 92110 CLICHY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise DJAMA 
MOHAMMED REDA, sous le n° SAP 881180210. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes main s » ; 

prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
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Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 
 

Récépissé de déclaration  n° 2023-151 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 
CAMARA FEDDI sous le n° SAP 951042183 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                              
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 30 mars 2023 par la micro-entreprise CAMARA FEDDI sise au 10 Rue Fouquet – 92110 CLICHY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise CAMARA FEDDI, 
sous le n° SAP 951042183. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
 

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 

Récépissé de déclaration  n° 2023-152 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 
Karen CARBUCCIA sous le n° SAP 951087782 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 30 mars 2023 par la micro-entreprise Karen CARBUCCIA sise au 11 Rue Traversière – 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise Karen 
CARBUCCIA, sous le n° SAP 951087782. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 11 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
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La cheffe du Département 
Accompagnement des entreprises 

 
Signé 

 
Isabelle CHABBERT 

 
 

Récépissé de déclaration  n° 2023-153 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 
SAMIA CHENCHANE sous le n° SAP 949757355 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 30 mars 2023 par la micro-entreprise SAMIA CHENCHANE sise au 171 Avenue Gabriel-Péri – 92230 
GENNEVILLIERS. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise SAMIA 
CHENCHANE, sous le n° SAP 949757355. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
Fait à Nanterre, le 12 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
  

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
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Récépissé de déclaration  n° 2023-154 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 
NDIAYE DRAMANE sous le n° SAP 951133818 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 31 mars 2023 par la micro-entreprise NDIAYE DRAMANE sise au 74 Rue Pauline Borghese – 92200 NEUILLY-
SUR-SEINE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise NDIAYE 
DRAMANE, sous le n° SAP 951133818. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 12 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
  

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2023-155 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 

JABEUR MYRIAM sous le n° SAP 891528143 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
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Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 1er avril 2023 par la micro-entreprise JABEUR MYRIAM sise au 37 bis Avenue Victor Cresson – 92130 ISSY-LES-
MOULINEAUX. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise JABEUR 
MYRIAM, sous le n° SAP 891528143. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire ou cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 12 avril 2023 

 
Pour le Préfet 

Par délégation et subdélégation 
La cheffe du Département 

Accompagnement des entreprises 
  

Signé 
 

Isabelle CHABBERT 
 
 
Récépissé de déclaration  n° 2023-156 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 

KOKOT BAIDOUKOVA ALEKSANDRA sous le n° SAP 92331206 0 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
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Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 3 avril 2023 par la micro-entreprise KOKOT BAIDOUKOVA ALEKSANDRA sise au 32 Place des Ailes – 92100 
BOULOGNE-BILLANCOURT. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise KOKOT 
BAIDOUKOVA ALEKSANDRA, sous le n° SAP 923312060. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 12 avril 2023 

 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La cheffe du Département 
Accompagnement des entreprises 

  
Signé 

 
Isabelle CHABBERT 

 
 
Récépissé de déclaration  n° 2023-157 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de la micro-entreprise 

CRESSANT-SIMO GABRIELA MAYOUDOM sous le n° SAP 9233 20634 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 3 avril 2023 par la micro-entreprise CRESSANT-SIMO GABRIELA MAYOUDOM sise au 10 bis rue Edmond 
Darbois – 92230 GENNEVILLIERS. 
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Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de la micro-entreprise CRESSANT-SIMO 
GABRIELA MAYOUDOM, sous le n° SAP 923320634. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dan s leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 12 avril 2023 

 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La cheffe du Département 
Accompagnement des entreprises 

  
Signé 

 
Isabelle CHABBERT 

 
 

Récépissé de déclaration  n° 2023-158 d’activités de services à la personne e nregistrée au nom de  
l’EURL CITRON VERT sous le n° SAP 950779231 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 
31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX, en qualité de préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2021-018 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France,                                                                                                               
Vu la décision n°2022-106 du 8 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, aux agents de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine,                                                    
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la 
DRIEETS le 3 avril 2023 par l’EURL CITRON VERT sise au 1 bis Rue de Pongerville – 92000 NANTERRE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-1-1 du code du travail, le présent 
récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré au nom de l’EURL CITRON VERT, sous le n° 
SAP 950779231. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
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- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code Général des Impôts 
 
 La structure exerce ces activités selon le mode sui vant : PRESTATAIRE  
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de la condition d’activité exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré doit produire au moins chaque 
trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi 
qu’un tableau statistique annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan annuel distinguent l’activité exercée 
par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être reti ré si l’organisme déclaré cesse de remplir les cond itions ou de 
respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de l’article R7232-17 ou qui méconnaît les oblig ations définies à 
l’article R7232-19 du code du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée  ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la 
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 12 avril 2023 

 
 

Pour le Préfet 
Par délégation et subdélégation 

La cheffe du Département 
Accompagnement des entreprises 

  
Signé 

 
Isabelle CHABBERT 
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